Schéma de Cohérence Territoriale
de Flandre Intérieure

ARTICULATION DU SCOT avec les
autres documents d’urbanisme, plans et
programmes qu’il prend en compte ou
avec lesquels il doit tre compatiDle  e— -

BMAME LB AW/ 18
32T APPROUVE L8 17194/2008

Bisan u' 4B

~

1\/\\
T \ N

Syndicat Mixte pour le SCOT de Flandre Intérieure
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